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RÉSUMÉ – Dans un monde globalisé, les 
littoraux polarisent une partie de l’activité 
économique et de la population. Mais ils 
sont aussi un espace à risque à l’heure du 
réchauffement climatique. La France et 
l’Espagne comptent des milliers de kilo-
mètres de côte où s’affrontent des intérêts 
divers (environnementaux, économiques, 
stratégiques). Pour autant, la mesure de la 
révolution qu’implique une nécessaire réor-
ganisation territoriale du littoral à court, 
moyen et long terme ne semble pas encore 
avoir été prise. Un regard croisé porté sur 
les expériences des deux pays souligne 
le poids des aspects sociaux et politiques 
impliqués dans la gestion des espaces et 
risques côtiers. D’importants obstacles (et 
opportunités) vers des régions côtières plus 
durables résident dans les propres disposi-
tifs de gestion.

LITTORAL – AMÉNAGEMENT 
– PLANIFICATION – RISQUES – 
CONSTRUCTION SOCIALE

ABSTRACT – Globalization has turned 
coastal regions into very attractive areas for 
economic activities and people. But they are 
also highly exposed to different kind of risks 
in our global warming era. Both France 
and Spain show thousands of kilometers of 
coastline where divergent (environmental, 
economic, strategic) interests meet. Yet, the 
importance of the transformations required 
to achieve renewed and sustainable acti-
vities and land-use by the seashore in the 
short, middle and long term is not clearly 
acknowledged. An intersecting perspec-
tive on French and Spanish experiences 
highlights the importance of both social 
and political aspects involved in coastal 
regions and risks management. Key pitfalls 
(but also opportunities) toward more sus-
tainable coastal regions rely on governance 
and management processes.

COASTLINE – LAND-USE 
MANAGEMENT – PLANNING – RISK 
– SOCIAL CONSTRUCTION

RESUMEN – El litoral se ha convertido en 
un espacio de oportunidad económica y de 
aglomeración de población en el mundo 
global. Pero es también un espacio de riesgo 
en un contexto de calentamiento climático. 
Francia y España cuentan con varios miles 
de kilómetros de costa donde confluyen 
intereses diversos (ambientales, económi-
cos, estratégicos). Sin embargo, parece que 
no se ha tomado todavía la medida de 
la revolución que implica una necesaria 
reorganización territorial en el litoral a 
corto, mediano y largo plazo. Una mirada 
cruzada hacia experiencias en ambos 
países evidencia los componentes sociales 
y políticos involucrados en la gestión de 
los espacios y riesgos costeros. Importantes 
obstáculos (pero también oportunidades) 
hacia franjas costeras más sostenibles 
caben en los propios dispositivos de gestión.

LITORAL – ORDENAMIENTO 
– PLANIFICACIÓN – RIESGOS – 
CONSTRUCCIÓN SOCIAL
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Introduction

Les risques dits naturels deviennent un objet de 
recherche en sciences sociales avec le travail 

pionnier de Gilbert White sur les inondations dans 
les années 1930-1940 (White, 1945  ; Macdonald, 
Chester, Sangster et al., 2011). Les approches sociales, 
politiques et territoriales se consolident par la suite 
dans le champ académique (Olcina, 2008a  ; Wisner, 
Gaillard et Kelman, 2012  ; Wisner, 2019  ; Rebotier, 
2022) et plusieurs défis restent entiers, comme 
l’articulation aux politiques de prévention (Wisner, 
2016 ; Pigeon et Rebotier, 2016) ou à l’adaptation au 
changement climatique (Kelman, Gaillard et Mercer, 
2015).

Les contributions des sciences sociales diffèrent d’une 
lecture plus physique des risques, centrée sur l’aléa. 
Elles ciblent les dimensions sociales impliquées dans 
les situations (impliquant exposition et vulnérabilité), 
sans en ignorer pour autant les dimensions physiques. 
L’idée consiste à dénaturaliser étude et gestion des 
risques (Ribot, 2019) alors que le bilan des désastres 
n’a pas de lien systématique avec les menaces impli-
quées (Pigeon et Rebotier, 2016). Il s’agit de se pencher 
sur les causes multiples qui définissent la vulnérabilité 
« d’éléments essentiels » qui constituent « ce que l’on 
peut perdre » (D’Ercole et Metzger, 2005). L’exposition 
n’est alors qu’une des causes de vulnérabilité parmi 
d’autres. Ainsi, la géographie pointe les dynamiques 
territoriales, institutionnelles, mais aussi collectives 
qui concourent à générer la vulnérabilité en contexte. 
On parle d’approche territoriale des risques (Rebotier, 
2012  ; Reghezza, 2015  ; Pigeon, Rebotier et Guezo, 
2018).

En matière de risques, parmi les territoires les plus 
sensibles de nos sociétés globalisées figurent les litto-
raux et régions côtières qui accueillent quantité d’équi-
pements inhérents à l’accroissement des échanges 
maritimes. On y trouve aussi une part importante (et 
croissante) de la population mondiale. La littoralisa-
tion des sociétés présente une histoire. L’évolution des 
relations sociales à la mer et à l’océan participe à son 
intensification, comme avec le tourisme liant soleil et 
plage (Olcina, 2020).

Outre le problème épineux de leur définition règlemen-
taire, « zone littorale » ou « régions côtières » disposent 
d’une attractivité indéniable. À la fin du xxe siècle, la 
population mondiale y présentait une densité cinq fois 

supérieure à celle des autres espaces peuplés (Noin, 
1999). En France, 10 % de la population réside dans 
une des communes littorales qui occupent 4 % du ter-
ritoire national (INSEE, 2009). La croissance démogra-
phique, quoique inégale, y est supérieure à la moyenne 
nationale (de quatre points entre 1975 et 2005). En 
Espagne, l’occupation des régions côtières est plus no-
toire encore. Un tiers de la population s’y trouve, pour 
moins de 7 % du territoire national (Plan Nacional de 
Adaptación al Cambio Climático 2021-2030 ; MITECO, 
2021). Par ailleurs, l’urbanisation des 100  premiers 
mètres à partir du trait de côte concerne 13  % des 
côtes espagnoles (Observatorio de la Sostenibilidad, 
2018). À cela s’ajoute une capacité d’accueil touris-
tique qui multiplie les chiffres en période de vacances. 
En France, on y trouve plus du tiers de l’hébergement 
touristique du pays (INSEE, 2009). En Espagne, ce sont 
70 % de la capacité hôtelière et 90 % des appartements 
touristiques, notamment sur la côte méditerranéenne 
de la péninsule, aux Baléares et aux Canaries (INE, 
2001 ; IGN, 2018).

Mais les régions côtières sont aussi exposées à des me-
naces spécifiques (érosion côtière, submersion marine, 
inondations littorales associées aux surcotes, coups de 
mer) en lien avec les activités humaines, quoiqu’à dif-
férents degrés (Meur-Ferec, 2021). À l’échelle globale, 
le croisement entre augmentation démographique à 
venir des « zones de basse élévation » (Neumann et al., 
2015) et susceptibilité des régions côtières aux chan-
gements environnementaux (IPCC, 2019, chapitre  4) 
est notable. En Europe, le défi de la gestion intégrée 
des zones côtières n’a donné lieu qu’à une recomman-
dation émise début 2000 (2002/413/CE), dans la lignée 
des principes de développement durable travaillés la 
décennie précédente. En France, le désastre lié à la 
tempête Xynthia (plus de 50 victimes en 2010 sur la 
côte atlantique) a accéléré un agenda national de ges-
tion et recomposition des territoires côtiers (Chauveau, 
Chadenas, Comentale et al., 2011  ; MEDDE, 2012). 
Dans ce sillage, des initiatives émergent ou se ren-
forcent localement pour lutter contre un phénomène 
qui bouleversera profondément les territoires. En Es-
pagne, les effets de la tempête Gloria en janvier 2020 
(dont le bilan s’élève à 13 victimes auxquelles s’ajoutent 
3  disparitions) ont fait ressortir les problèmes liés à 
l’occupation du front de mer en Méditerranée, ainsi 
que les contradictions entre une législation nationale 
sur les côtes (2013) et la règlementation comme la 
planification des autonomies (niveau régional) pour la 
protection des régions côtières. La première favorise 
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l’occupation du domaine public maritime-terrestre 
(DPMT) en prolongeant jusqu’à 75 ans les concessions 
attribuées ; les secondes encadrent les usages pour y 
réduire l’occupation permanente. Quelques communes 
littorales ont ouvert le débat sur la relocalisation de 
certains enjeux exposés en front de mer du fait des épi-
sodes tempétueux récurrents associés à d’importants 
dégâts (2017, 2020, 2021). Localement, le futur des 
régions côtières peut être un objet de préoccupation 
et justifie d’intégrer ces défis environnementaux aux 
trajectoires de développement par l’intermédiaire de 
recompositions territoriales à anticiper (Generalitat de 
Catalunya, 2021). 

Le diagnostic des principaux défis à venir est pour 
beaucoup unanime. Les grands principes d’aménage-
ment et les enjeux de planification évoluent et s’affinent. 
Mais ils paraissent aujourd’hui à un tournant. Tant en 
matière de dynamiques naturelles, d’espaces occupés, 
que de production règlementaire et de cadres légaux, 
la gestion des régions côtières cristallise nombre des 
tensions liées à la gestion environnementale et aux 
défis charriés par le changement climatique. Ces ten-
sions, sur les territoires côtiers et pour leur gestion, 
reflètent autant la susceptibilité du littoral, du trait de 
côte ou des interactions sociétés-milieu, que des dy-
namiques territoriales et des dispositifs de gestion en 
constante évolution. De là l’importance de réaliser un 
diagnostic territorial diachronique pour penser les es-
paces et risques côtiers dans le cadre de futurs à la fois 
problématiques et disputés. 

À partir d’une analyse géographique des risques, 
nous rapprocherons les gestions des régions côtières 
face aux risques en France et en Espagne. Dans les 
deux pays, il est question d’incorporer les effets du 
changement climatique à la gestion des territoires lo-
caux, notamment près des côtes. Mais dans ce même 
contexte, acteurs, territoires et échelles se positionnent 
de façon différenciée, sur la base d’atouts et d’incon-
vénients propres, soulignant le caractère éminem-
ment construit (des points de vue social, institutionnel, 
culturel ou politique) du risque, quelles que soient les 
caractéristiques physiques des menaces. Mettre en re-
gard les expériences de France et d’Espagne permet 
d’y déceler de grands défis contemporains pour la ges-
tion des régions côtières à l’aune des spécificités po-
litico-territoriales et institutionnelles respectives. Cela 
révèle aussi les limites d’une articulation des principes 
de gestion aux seuls effets attendus du changement 
climatique alors que partout s’ouvrent des arènes de 

discussion et d’adaptation marquées par les contextes 
territoriaux. 

I – Les grandes lignes d’une 
démarche exploratoire

L’analyse croisée qui est proposée constitue un travail 
préliminaire en vue d’une recherche ultérieure plus ci-
blée sur la gestion des risques et des espaces littoraux 
dans une région transfrontalière franco-espagnole : le 
Pays basque nord. Elle a vocation à restituer de fa-
çon sélective un double contexte national, pour mieux 
amener des problématiques futures plus resserrées. 
En ce sens, on a recours à des sources secondaires, 
pour l’essentiel. Des sources et données de première 
main interviendront dans la phase suivante de la re-
cherche.

L’analyse croisée porte sur la gestion effective des côtes 
et du littoral en France et en Espagne ainsi que sur les 
risques identifiés dans le contexte du changement cli-
matique. Elle vise à dégager similitudes et différences 
pour mettre en relief verrous et pistes de travail sur 
chacun des territoires. Une démarche comparative est 
engagée pour rapprocher les deux trajectoires à l’aide 
de schémas. 

Dans un premier temps, il s’agit de mieux connaître 
les territoires littoraux concernés et leurs dynamiques 
(démographiques, règlementaires ou d’aménagement). 
L’analyse éclaire ensuite les modalités et outils d’amé-
nagement et de planification sur ces espaces (lois, stra-
tégies, principaux événements), en explicitant la place 
qu’y occupent les risques. Le croisement des deux tra-
jectoires nationales fonde la discussion sur les pers-
pectives et opportunités de recomposition des régions 
côtières qui s’avèrent très sensibles aux contextes ter-
ritoriaux et aux chronologies. 

Pour ce faire, des rapports, études et documents 
officiels ont été consultés dans chaque pays et à 
différentes échelles (en bibliographie). Deux schémas 
représentant les initiatives nationales (et parfois 
localisées), des principales lois, interventions ou 
désastres significatifs contribuent au rapprochement 
entre les expériences des deux pays. Enfin, des 
expériences locales viennent ponctuellement incarner 
les contextes nationaux (ou en constituer des 
exceptions) sur la base d’entretiens et de documents 
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consultés (en bibliographie). C’est notamment le cas de 
la communauté de Valence, pionnière dans le paysage 
des communautés espagnoles sur ces thématiques, 
ou de la communauté d’agglomération Pays basque, 
une intercommunalité française très volontariste et 
concernée par des phases de recherche ultérieures. 
Mais l’analyse croisée concerne pour l’essentiel les 
contextes nationaux et les principales tendances. 

Pour la France, on a replacé les régions côtières dans 
la trajectoire nationale de gestion des risques. L’évolu-
tion des liens entre normes nationales et redistribution 
des compétences et pouvoirs à travers la décentralisa-
tion a notamment retenu notre attention. En parallèle, 
on a tâché de reconstituer la séquence de l’intérêt por-
té par l’État et par les territoires locaux à la gestion des 
territoires côtiers, révélant des intérêts différents en 
fonction des époques, acteurs et échelles. 

Pour l’Espagne, on a procédé à l’analyse des normes 
qui régulent la planification et la gestion des régions 
côtières (État central) et de l’espace littoral (commu-
nautés autonomes). Par ailleurs, les normes et plans de 
réduction des risques littoraux qui relèvent pour l’es-
sentiel de compétences régionales et locales 1 ont été 
particulièrement examinés (Olcina, 2020). 

II – Des défis communs et des 
contextes singuliers

1. Des dynamiques territoriales plutôt 
proches sur les littoraux

En France, du Moyen Âge au milieu du xixe siècle, les 
côtes attirent peu : places fortes (Brest, Rochefort, Tou-
lon), poldérisation et mise en valeur ponctuelles, pour 
beaucoup du fait d’ordres religieux (marais poitevin). 
Des sites naturels sont occupés avec prudence (pro-
montoires, faible exposition, peu d’enjeux majeurs). 
Avec la mutation de l’activité économique, infrastruc-
tures et équipements se multiplient. Une période dy-
namique s’ouvre pour les ports de la Manche et de la 
mer du Nord, couloir de grande circulation maritime 
(Marnot, 2014). Un intérêt aristocratique pour les ri-

1 À l’exception du système national de cartographie des zones 

inondables qui relève du ministère de la Transition écolo-

gique en vertu de la directive inondation de l’UE (2007). 

vages émerge en parallèle (Corbin, 2010), préambule à 
un tourisme de masse après la Deuxième Guerre mon-
diale. Au Pays basque ou sur la Riviera naît une activité 
touristique de haut vol, marquée par des personnages 
et des édifices emblématiques : la reine Victoria à Men-
ton et Nice, et le Regina Excelsior ; Napoléon III et Eu-
génie à Biarritz, et aujourd’hui l’hôtel du Palais.

Après la Deuxième Guerre mondiale, la relance écono-
mique s’accompagne de politiques d’État volontaristes 
pour développer les régions littorales, notamment les 
façades méditerranéennes et atlantiques. Ce sont les 
« missions » d’État : mission Racine (1963-1983) pour 
les littoraux languedociens et roussillonnais et la MIA-
CA (1974-1987) pour la côte sud atlantique. Toutes 
deux promeuvent le développement du tourisme près 
des côtes, souvent au détriment des caractéristiques 
physiques des sites et des préoccupations environne-
mentales.

Deux grandes conséquences interpellent. D’un côté, 
l’occupation des régions côtières s’intensifie énor-
mément. Entre 1950 et 2000, le linéaire des aména-
gements littoraux destinés à fixer le trait de côte est 
doublé et concerne désormais un cinquième des côtes 
métropolitaines  2. D’un autre, l’augmentation démo-
graphique sur le littoral est significative. Si à la fin du 
xxe siècle, le bord de Méditerranée arrive à saturation, 
ce sont les régions rétrolittorales, planes et de basse 
élévation qui accueillent l’accroissement. Plus récem-
ment, la façade atlantique concentre les taux de crois-
sance les plus importants sur le littoral.

En Espagne, les côtes ont accueilli différentes civilisa-
tions (Phéniciens, Grecs, Romains, Musulmans), elles 
ont été le lieu d’invasions barbares (piraterie des xvie 
et xviie  siècles) et terres de commerce avec l’étran-
ger (Europe, Asie, Afrique et Amérique à partir du 
xvie siècle). Des villes apparaissent et croissent sur la 
côte en fonction des époques, portées par les activités 
commerciales (Barcelone, Málaga, Alicante). Aux Ca-
naries et dans les Baléares, les implantations littorales 
favorisent l’interconnexion avec la péninsule. 

À compter du xixe siècle, l’industrialisation suscite le 
développement de noyaux urbains côtiers qui favo-
risent le commerce des marchandises. La promotion 

2 On dispose aujourd’hui d’une base de données qui inven-

torie ces constructions  : geolittoral.developpement-durable.

gouv.fr
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de pôles de développement durant le franquisme a 
redynamisé ces noyaux (Barcelone, Bilbao, Huelva). 
À quoi s’ajoute la création de grands ports interna-
tionaux avec la globalisation (Valence, Gijón, Alge-
siras). En outre, les côtes espagnoles deviennent un 
lieu économiquement attractif grâce au tourisme. Au 
xixe siècle émerge un tourisme bourgeois et balnéaire 
(San Sébastien, Alicante, Málaga). Après les années 
1950, le tourisme de « soleil et plage » entraîne dans 
son sillage une intense occupation de l’espace, par un 
usage résidentiel, dans quantité de régions côtières. 
C’est le cas du littoral méditerranéen (Olcina, 2008b) 
et des archipels. 

En somme, c’est à partir des années 1960 que se pro-
duit un véritable boom de l’occupation pour usage 
résidentiel des côtes espagnoles, du fait de la promo-
tion du tourisme. Cette activité a dynamisé des foyers 
urbains déjà importants, mais également des localités 
plus modestes, anciennement consacrées à la pêche, 
et qui ont vu leur morphologie bouleversée par de 
grandes opérations immobilières à l’origine d’une arti-
ficialisation massive des terres (Burriel, 2008 et 2009 ; 
Gaja, 2008 ; Rullán, 2012 ; Tudela et Delgado, 2018).

Dans les deux cas, la gestion des régions côtières pré-
sente aujourd’hui de nombreux défis, ressortant de 
différents domaines  : en lien avec la concentration 
des enjeux, biens et personnes, sur très peu d’espace ; 
avec l’artificialisation des terres ; avec la dépendance 
économique à l’activité touristique de type « soleil et 
plage », etc.

Dans un cadre environnemental particulièrement sen-
sible, c’est l’augmentation des risques dits naturels en 
lien avec une occupation intense des régions côtières 
qui ressort. C’est le cas notamment sur la côte méditer-
ranéenne et des archipels d’Espagne où, depuis 1980, 
la vulnérabilité et l’exposition aux épisodes d’inonda-
tion, de sécheresse et de tempêtes se sont accrues. La 
variabilité inédite des phénomènes naturels potentiel-
lement charriée par le réchauffement climatique ajoute 
aux problèmes posés par l’intense occupation littorale. 

Des épisodes ponctuels (souvent tragiques) mettent en 
relief les défis que rencontrent les territoires côtiers 
comme la tempête Gloria en Catalogne (2020) ou la 
tempête Xynthia sur le littoral atlantique (2010). Ces 
événements déclenchent des réponses règlementaires, 
légales et institutionnelles qui font du sujet un objet 
public et politique. On ouvre des débats, on adopte des 

stratégies, on assure le suivi des efforts et des actions 
menées, etc. 

La gestion des régions côtières s’inscrit dans une sé-
quence de régulation qui dépend d’agendas globaux, 
européens et nationaux tout autant que de l’occur-
rence d’événements graves. En cela, les défis d’une 
telle gestion ne relèvent pas seulement des dimensions 
physiques des risques côtiers, mais bien aussi d’une 
chronologie spécifique et des caractéristiques territo-
riales comme de l’appareil politico-institutionnel de 
chaque espace.

2. Des contextes normatifs de gestion 
plutôt éloignés pour les côtes

Les compétences de gestion et de planification aux 
différentes échelles sont capitales pour expliquer les 
conditions de l’aménagement des régions côtières dans 
les deux pays. Malgré le rôle de l’État dans les « mis-
sions » au xxe siècle, ce sont aujourd’hui les échelons 
plus locaux qui, en France, régissent l’aménagement 
et l’occupation de l’espace (moyennant un contrôle de 
validité par les services de l’État). La décentralisation 
initiée en France début 1980 promeut aujourd’hui les 
échelons intercommunaux, à la manœuvre dans le do-
maine. Les compétences des intercommunalités vont 
croissant, en aménagement comme pour la gestion des 
risques. 

Sur le littoral, outre le cadre normatif national, les 
communes doivent observer d’autres règlementations 
liées aux espaces côtiers. Le domaine public maritime 
(DPM) est défini en 1963 entre la limite des eaux terri-
toriales (12 milles au large) et l’espace couvert par la 
pleine mer (fig. 1).

En 1975 est créé le Conservatoire du littoral, établis-
sement public ayant pour vocation de protéger es-
paces naturels et paysages maritimes ou lacustres. Le 
Conservatoire acquiert du foncier pour fixer les usages 
et réhabiliter des sites. Ce sont les collectivités qui for-
mulent des plans de gestion pour ces espaces. En 1986, 
la loi connue comme « loi littoral » est approuvée. Elle 
doit garantir l’équilibre entre protection et valorisation 
près du rivage, en contenant par exemple l’extension 
de l’urbanisation sur ces espaces (le mitage y est inter-
dit). À cela s’ajoutent les obligations de la régulation 
environnementale (dispositifs Natura 2000, RAMSAR, 
autres parcs et réserves) ou patrimoniale (historique, 
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culturelle ou paysagère) qui font de la gestion des ter-
ritoires côtiers un casse-tête règlementaire. Plus de la 
moitié du territoire de Biarritz est concernée par un de 
ces cadres règlementaires au moins (en comptant, en 
l’occurrence, un couloir aérien), réduisant d’autant les 
possibilités de la commune pour repenser ses espaces 
côtiers.

En Espagne, la différence entre côte et littoral est im-
portante (Torres Alfosea, 2009 et 2010). La Constitu-
tion de 1978 mentionne que la planification et la ges-
tion de la côte sont une compétence de l’État espagnol. 
C’est le ministère de la Transition écologique qui déli-
mite le domaine public maritime-terrestre (DPMT), qui 
y autorise – ou interdit – les usages ainsi que dans ses 
zones d’influence : jusqu’à 500 m à l’intérieur depuis 
la pleine mer (fig. 2a). À cette fin, l’État dispose de la 
loi des côtes. Depuis 1978, l’Espagne en a approuvé 
deux. La première, passée en 1988 sous gouvernement 
socialiste, avait pour objectif principal de délimiter le 
DPMT, d’établir des concessions d’usage et au terme 
des concessions attribuées, d’enclencher la libération 
progressive du DPMT. La seconde, adoptée en 2013 
sous gouvernement conservateur, est ancrée dans la 

protection de la propriété pri-
vée. Elle introduit une mesure 
polémique  : la prolongation 
pour 75 ans des concessions 
existantes, suscitant la réac-
tion hostile de professionnels 
(techniciens, gestionnaires, 
aménageurs, chercheurs) et 
de citoyens (VV.AA, 2013).

Le littoral est quant à lui 
compétence des communau-
tés autonomes (échelle ré-
gionale) en charge de la ges-
tion et de la planification des 
espaces compris entre 500 
et 2 000 m de la pleine mer 
(Farinós, 2011). En somme, 
la gestion des deux premiers 
kilomètres à partir du rivage 
relève en Espagne de deux 
échelles de gestion (nationale 
et régionale) dépourvues de 
mécanismes clairs de coordi-
nation et coopération. 

C’est dans les années 1970, 
bien avant la recommandation émise par l’UE sur la 
gestion intégrée des zones côtières (GIZC en 2002), 
qu’émerge en France la nécessité d’une gestion coor-
donnée. À cette époque, l’environnement se constitue 
comme objet de préoccupation sociale (apparition 
d’une « conscience » environnementale) et comme ca-
tégorie de l’action publique (Tissier, 1992). La réflexion 
alimentée par la période du développement durable 
(fin 1980 et 1990) et par la notion de GIZC au tour-
nant des années 2000 (Barragán, Borja, Carballo et al., 
2009) débouche en 2012 sur une stratégie nationale 
de gestion intégrée du trait de côte. La stratégie coor-
donne différents outils (comme l’indicateur national 
de l’érosion côtière 3) et se concrétise à travers divers 
programmes d’action. Elle a pour objectif de fixer le 
cap des initiatives ressortant de différentes échelles, 
notamment depuis les territoires locaux intercommu-
naux, formulées autour d’un trait de côte sous ten-
sion : en 2017, la communauté d’agglomération Pays 
basque approuve une stratégie locale de gestion des 
risques littoraux (CAPB, 2017), articulée à une straté-
gie régionale de gestion de la bande côtière (GIP littoral 

3 geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/

Figure 1 – Le DPM naturel en France
Source : ministère de l’Écologie, du Développement durable des transports et du Logement – 

circulaire du 20/01/2012 (https://aida.ineris.fr/consultation_document/35220)
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aquitain, 2012), elle-même en 
cohérence avec la stratégie 
nationale. Administrations, 
organismes publics et ser-
vices de différents niveaux 
territoriaux sont sensés coor-
donner leurs actions respec-
tives tant dans un cadre stra-
tégique que programmatique, 
légal puis règlementaire. 

Mais si les orientations appa-
raissent clairement, leur 
application et la résolution 
des contradictions sur le 
terrain s’avèrent bien plus 
difficiles. Entre acteurs et 
échelles, les intérêts diver-
gent (protection ou conser-
vation, sécurité des biens et 
personnes, promotion éco-
nomique, etc.). Les respon-
sabilités ne sont pas toujours 
clairement établies (dans le 
processus de transfert de 
compétences aux pouvoirs 
locaux). Les efforts néces-
saires pour accompagner les 
transformations dont on est 
certain d’avoir besoin, mais 
à des échéances et pour des 
futurs peu clairs, sont consi-
dérables, amenant encore 
nombre de décideurs à pro-
crastiner. Entre solutions 
basées sur la nature, travaux 
de correction – protection, 
relocalisation des biens et 
des infrastructures, système 
de mutualisation des coûts 
en cas de désastre, et un cer-
tain degré de laisser-faire, 
les options sur la table pour 
accompagner les évolutions 
des territoires côtiers sont 
nombreuses (Buchou, 2019). 
Pour autant, les outils dispo-
nibles ne sont pas tous fonc-
tionnels (Depresle, Galibert, 
Rocchi et al., 2019). La com-
plexité des situations multi-

Figure 2a – Le DPMT en Espagne et ses zones d’influence (2018)
Source : ministère de la Transition écologique

Figure 2b – Le DPMT en Espagne et ses zones d’influence (2018)
Source : ministère de la Transition écologique

Les zonas deslindadas correspondent aux espaces côtiers où la limite entre DPMT et domaine 
privé (dominio privado) est légalement entérinée.
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plie les obstacles de tous ordres alors que se réorganise 
progressivement le paysage légal et règlementaire, et 
qu’il reste à inventer des modalités d’action inédites 
à la hauteur des défis que vont affronter les régions 
côtières. 

En Espagne, il n’existe pas de planification intégrée du 
littoral. La fragmentation de la gouvernance entre côte 
(gérée par l’État) et littoral (géré par les communautés 
autonomes) la rend dysfonctionnelle. Trait de côte d’un 
côté et territoires littoraux d’un autre relèvent ainsi de 
plusieurs modèles de gestion fort peu articulés  4. En 
outre, depuis 1978, l’État n’a jamais approuvé aucune 
stratégie pour la gestion durable des côtes, s’en tenant 
à l’élaboration des lois des côtes et aux procédures de 
délimitation du DPMT (encore en cours dans certaines 
régions, fig. 2b) et de contrôle d’usage du sol (conces-
sions et permis).

De leur côté, quelques communautés autonomes ont 
développé des outils de planification du littoral, soit 
dans le cadre de plans territoriaux régionaux, soit 
au travers de plans spécifiques dédiés au littoral. La 
Catalogne, la Cantabrie, la communauté de Valence, 
la Galice, les Asturies, le Pays basque et l’Andalousie 
(tableau 1) ont élaboré des plans d’aménagement du 

4 L’adoption de la loi sur le changement climatique (juillet 

2021) fonde la gestion des régions côtières sur les principes 

de l’adaptation, ouvrant à une meilleure intégration des dis-

positifs de gestions existants sur les territoires côtiers, entre 

échelons de pouvoir et politiques publiques. Mais un an plus 

tard, rien n’a encore véritablement évolué dans le domaine. 

littoral pour les espaces dont la gestion leur incombe 
(entre 500 et 2  000  m du rivage) en établissant des 
permis ou des interdictions d’usage (Generalitat Va-
lenciana, 2018  ; Vera-Rebollo, Olcina et Sainz-Pardo 
Trujillo, 2019). En termes généraux, il ressort que les 
plans des communautés autonomes antérieurs à 2008 
– début de la crise économique liée au boom immobi-
lier – et qui restent en vigueur aujourd’hui présentent 
une règlementation urbanistique très permissive sur 
le littoral. Seuls les documents les plus récents (com-
munauté de Valence, nouvelle loi d’aménagement du 
territoire en Catalogne) incorporent des principes évi-
dents de durabilité environnementale et mobilisent 
des instruments de planification basés sur des in-
frastructures vertes pour délimiter des périmètres de 
protection et assigner les usages du sol (Vera-Rebollo, 
Olcina et Sainz-Pardo Trujillo, 2019).

3. La gestion des risques entre changement 
climatique et spécificités locales

En France, la gestion des risques se structure pour 
l’essentiel au début des années 1980, introduisant la 
catégorie de risque majeur et la mutualisation natio-
nale des coûts des dégâts (activée en cas de décret dit 
Cat-Nat). Apparaissent également des outils de type 
zoning pour contrôler l’usage du sol. Les plans d’ex-
position aux risques (PER) sont opposables aux docu-
ments d’urbanisme de type PLU (anciennement POS). 
En 1995, les PER deviennent des plans de prévention 
des risques (PPR) non plus seulement basés sur l’ex-
position à la menace mais ouverts aux perspectives 

Communautés autonomes Plans concernant le littoral (année)

Galice Plan d’aménagement du littoral de Galice (2011)

Asturies Plan territorial spécial d’aménagement du littoral des Asturies (POLA, 2005)

Cantabrie Plan d’aménagement du littoral (2001)

Pays basque Plan territorial de protection et d’aménagement du littoral (2007)

Catalogne Plan directeur urbanistique du système côtier (PDUSC, 2005). Loi d’aménagement du littoral (2020)

Baléares Pas de plan. Les plans insulaires encadrent la planification du littoral

C. Valencienne Plan d’action territorial d’infrastructure verte du littoral (PATIVEL, 2018). Déclaré nul par le tribunal 
supérieur de justice de la communauté de Valence (2021). Le gouvernement régional a déposé un 

recours. Le plan est en vigueur, dans l’attente du verdict.

Murcie Grandes orientations et plan d’aménagement du littoral (2004)

Andalousie Plan du couloir littoral d’Andalousie (2015). Annulé en 2017

Canaries Pas de plan. Les plans insulaires encadrent la planification du littoral

Tableau 1 – Plans d’aménagement du littoral des communautés autonomes en Espagne (2022)

Source : Rebotier et Olcina
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de développement des territoires. La même année est 
créé le fonds Barnier pour la prévention et la réduction 
de la vulnérabilité.

Mais l’intégration des risques à l’aménagement conti-
nue de se faire sur la base de la menace naturelle en 
jeu. Les risques liés à l’inondation suscitent le plus d’at-
tention et d’outils de gestion. Les outils règlementaires 
(type PPR) sont produits à partir d’études techniques 
(de la menace, des bien exposés), mais également à la 
suite de négociations entre acteurs locaux et services 
déconcentrés de l’État, traduisant l’attention apportée 
aux territoires. 

Régulièrement, des désastres d’envergure suscitent 
des ajustements règlementaires, voire légaux. Après 
l’explosion de l’usine AZF à Toulouse en 2001, des 
PPRT (« T » pour technologique) sont systématisés à 
partir de 2003. La philosophie générale du système 
de gestion des risques consiste à mettre toujours plus 
en adéquation les outils de gestion et prévention avec 
les options de développement entreprises par les terri-
toires locaux. Ce rapprochement du local impulsé au-
tour d’outils à l’origine centralisés s’accompagne du 
transfert progressif tant de la charge de l’instruction 
de ces documents que des responsabilités de leur mise 
en place et de leur suivi (Pigeon et al., 2018).

La gestion des risques côtiers s’inscrit dans ce cadre 
national, en lien avec des menaces spécifiques (érosion 
côtière, submersions marines, inondations littorales). 
Malgré le coup de projecteur qu’a apporté la tempête 
Xynthia (2010), la catégorie des «  risques côtiers  » 
n’existe pas formellement. L’érosion côtière des côtes 
rocheuses peut correspondre à des effondrements de 
falaise, des mouvements ou éboulements de terrain, 
des formes d’érosion plus classiques… renvoyant à dif-
férentes bases de données d’enregistrement et ouvrant 
à différents dispositifs de prévention, de réparation ou 
d’indemnisation. À l’inverse, les inondations (y compris 
celles qui impliquent les territoires côtiers) peuvent 
compter sur un arsenal règlementaire bien plus fourni. 
Après Xynthia, la submersion marine a été incorpo-
rée au périmètre des réponses apportées aux risques 
d’inondation, pour améliorer la protection et réduire 
la vulnérabilité. Ce n’était pas le cas jusqu’alors. La 
récente loi dite « climat et résilience » (2021) illustre 
ces tensions. Elle ne reconnaît pas le recul du trait de 
côte comme risque majeur et ferme par-là la possibili-
té pour les territoires locaux de prétendre aux leviers 
économiques de la gestion des risques pour accompa-
gner leur transformation… sans pour autant pouvoir 
prétendre encore à d’autres dispositifs, qui restent à 
inventer (fig. 3). 

En pleine évolution, la gestion des risques articulée au 
processus de décentralisation et transfert de compé-

Figure 3 – Évolution de la gestion des risques et du littoral en France
Source : Rebotier et Olcina
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tences ne permet pas, pour l’instant, d’élaborer des 
réponses solides, à la hauteur des transformations 
nécessaires sur les territoires côtiers. Cap et orienta-
tions stratégiques peuvent être largement partagés, 
nombre de difficultés reposent sur les carences de la 
gestion, de la règlementation, voire des possibilités de 
financement, pas à la hauteur des ambitions affichées. 
Les situations, complexes, impliquent des acteurs, 
échelles et intérêts d’une grande diversité. 

En Espagne, la gestion des risques côtiers est liée à 
celle des aléas qui affectent les littoraux (fig. 4). Deux 
grands types sont représentés (inondations et coups de 
mer) auxquels s’ajoutent, selon les sites, les aléas sis-
miques, volcaniques (aux Canaries) et les sècheresses. 
Parmi ces aléas, seuls inondations, séismes et activité 
volcanique disposent d’instruments de planification et 
de gestion dédiés au titre de l’aménagement du terri-
toire et de la gestion de crise (protection civile). Pour ce 
dernier domaine, les cadres normatifs relèvent à la fois 
de l’État et des communautés autonomes. La gestion 
de crise se révèle particulièrement efficace, organisée 
et coordonnée, comme le montre la baisse progressive 
et constante des pertes humaines au fil des trois der-
nières décennies.

En revanche, la gestion des risques côtiers à partir 
de l’aménagement s’avère plus complexe dans la me-
sure où critères et instruments diffèrent d’une région 

à l’autre. Les plans de prévention des risques élaborés 
jusque-là ne concernent presque exclusivement que les 
inondations. Ces plans présentent des dispositions de 
planification de l’usage des sols en fonction des risques 
diagnostiqués. Le diagnostic est fondé quant à lui sur 
la cartographie officielle du système national de car-
tographie des zones inondables, géré par le ministère 
de la Transition écologique, en application de la direc-
tive EU 60/2007. Mais une fois établi le diagnostic, les 
critères d’assignation pour l’usage des sols diffèrent 
d’une communauté à l’autre. Cela étant, en situa-
tion de risque élevé, on constate que les restrictions 
d’usage sont explicites dans les plans d’envergure ré-
gionale (Olcina, 2018).

La loi sur le changement climatique récemment ap-
prouvée (2021) mentionne spécifiquement les régions 
côtières. Il y est souligné que la planification et la ges-
tion du milieu marin doivent tendre vers l’augmen-
tation de la résilience de ce milieu face aux effets du 
changement climatique. À cette fin, il devient obliga-
toire d’intégrer l’adaptation au changement climatique 
dans la planification et la gestion des espaces côtiers. 
La loi envisage en outre de modifier les concessions 
délivrées pour l’occupation du DPMT, qui comptaient 
parmi les mesures les plus polémiques de la loi des 
côtes adoptée sous gouvernement conservateur en 
2013. La prolongation pour 75 ans de ces droits d’oc-
cupation avait été accordée sans tenir compte des pos-

Figure 4 – Évolution de la gestion du littoral et des risques côtiers en Espagne
Source : Rebotier et Olcina
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sibles effets du changement climatique. Mais il n’existe 
pas de plans dédiés pour la gestion des risques sur 
le littoral en Espagne (à de rares exceptions près) qui 
considèrent les risques spécifiques à ce type d’espace.

Par ailleurs, le gouvernement espagnol a présenté 
récemment une série de mesures organisées autour 
de trois axes pour la gestion des régions côtières 
(MITECO, 2021) : 
• protection des zones à risques (dites naturelles ou 
non) afin d’atténuer, sinon d’éviter, différentes formes 
de dégradation, grâce à la régénération des systèmes 
dunaires, à la protection des prairies d’herbiers marins, 
à la protection et restauration des zones humides et 
maritimes côtières ou au rétablissement du transport 
de sédiments artificiellement interrompu. Dans le 
domaine marin, une stratégie d’adaptation passe par 
le montage et la gestion d’un réseau d’espaces marins 
protégés qui favorise la résilience face au changement 
climatique ;
• adaptation d’éléments à risque, en privilégiant la ré-
duction de la vulnérabilité grâce à l’amélioration de la 
préparation à de possibles impacts (systèmes d’alerte 
précoce, protocoles d’évacuation, etc.) ou à l’introduc-
tion de normes spécifiques pour la construction d’in-
frastructures et de bâtiments (surélévation des loge-
ments, conception des matériaux, protections contre 
l’humidité, etc.) ;
• relocalisation sur la base de l’abandon planifié des 
sites les plus exposés aux effets du changement clima-
tique ou à des événements extrêmes. Des logements et 
infrastructures concernés peuvent être relocalisés vers 
des sites plus sûrs ou l’acquisition publique de terrains 
sur le littoral et versés au DPMT peut limiter l’accrois-
sement des enjeux.

À ce plan d’envergure national s’ajoutent des docu-
ments d’adaptation au changement climatique éla-
borés par les communautés autonomes littorales qui 
comptent des mesures comparables. En outre, cer-
taines communautés (comme celle de Valence) dis-
posent d’un plan d’aménagement du territoire spéci-
fique à la bande littorale (Generalitat Valenciana, 2018) 
où le changement climatique figure comme critère de 
détermination des zones de protection et de régulation 
des usages du sol.

III – Vers une réponse qui intègre 
le changement climatique dans les 
régions côtières ?
Les effets prévus du changement climatique vont peser 
sur la planification et la gestion des côtes comme des 
régions côtières. Des événements extrêmes (de type 
Xynthia ou Gloria) ont en outre révélé que certains 
espaces côtiers nécessitent d’être repensés. Ils pré-
sentent des implantations (logements, équipements, 
infrastructures) dont l’exposition tend à s’accroître au 
regard de ce que signalent les modèles d’évolution du 
climat (Cramer, Guiot, Fader et al., 2018). Il faut ajou-
ter l’évolution du niveau des océans dont les rapports 
et projections ne sont pas toujours intégrés aux outils 
de planification.

Le besoin de transversalité et d’intégration dans les 
politiques de gestion des régions côtières est reconnu 
depuis longtemps (Barragán, 2014). Outre la recom-
mandation européenne de 2002, les études de risques 
en général soulignent ce besoin dans le cadre des poli-
tiques de prévention mises en place sur les territoires 
(GAR, 2015 ; Pigeon et Rebotier, 2016).

Ceci étant, malgré les diagnostics partagés, de nom-
breux obstacles demeurent sur le chemin d’une re-
composition territoriale significative et durable des 
espaces côtiers à l’heure du réchauffement climatique. 
Il convient alors de se demander pourquoi il est si diffi-
cile d’adopter des démarches intégrées. Et pourquoi ce 
que l’on sait déjà ne nous permet pas d’agir plus réso-
lument ? De favoriser une recomposition des espaces 
côtiers à la fois viable et durable ?

Les trajectoires croisées de France et d’Espagne il-
lustrent la diversité des obstacles récurrents sur cette 
voie. La gestion des régions et des risques côtiers n’est 
pas que d’ordre technique. Comme tout type de ges-
tion, elle est éminemment politique et implique des 
choix individuels, mais surtout collectifs et institu-
tionnels, pas toujours débattus comme tels. De nom-
breuses leçons peuvent être tirées du regard croisé 
France/Espagne comme une invitation à prolonger la 
réflexion (tableau 2).

On formulera quatre leçons pour souligner l’importance 
des obstacles sociaux (culturels, règlementaires, 
politiques ou économiques) sur le chemin d’une 
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gestion des régions côtières à la hauteur des défis de 
notre époque : 
• une posture plus réactive que proactive. En France, 
le désastre lié à Xynthia (2010) redynamise des efforts 
(certes antérieurs) de gestion. La stratégie nationale 
(2012) entraîne les institutions, organismes et acteurs 
publics à différentes échelles vers des objectifs com-
muns, sans clarifier pour autant le chemin à emprun-
ter. En Espagne, la tempête Gloria (2020) réveille un 
intérêt équivalent pour envisager de façon coordonnée 
les futurs des territoires côtiers, dans le contexte d’un 
changement climatique irréversible. Dans les deux cas, 
l’activité législative récente (2021) en témoigne. Cela 
étant, la dynamique impulsée récemment, quoiqu’à la 
suite d’événements dramatiques, illustre aussi les dif-
ficultés à anticiper la prévention des désastres (Pigeon 
et al., 2018 ; Rebotier, 2021). L’inertie des phénomènes 
(et la complexité du monde social) suppose d’initier au 
plus tôt des ajustements systémiques afin de limiter les 
coûts et de se ménager le plus large éventail d’options 
possible ;
• des outils de la gestion de risque statiques face 
aux défis évolutifs et composites qu’affrontent les 
régions côtières. Dans les deux cas, le recours au 

zoning correspond mal aux dynamiques des compo-
santes (pas seulement naturelles !) des risques côtiers. 
Les trajectoires territoriales (démographiques, éco-
nomiques ou institutionnelles), mais aussi l’évolution 
du trait de côte impliquent des révisions fréquentes 
des documents règlementaires principalement uti-
lisés dans le domaine des risques. Il conviendrait de 
se doter d’outils et de procédures plus souples afin de 
composer avec des situations pour beaucoup connues, 
mais très évolutives ;
• le cadre règlementaire de la gestion des régions 
côtières  : fruit d’arbitrages politiques. Les sociétés 
se débattent avec les règles qu’elles se fixent. Mais des 
rapports de force entre échelles de territoire (État, ter-
ritoires locaux, communautés autonomes) rendent la 
situation plus complexe encore. En France, l’impor-
tante régulation nationale qui concerne les espaces 
côtiers devient une camisole dès lors que les pouvoirs 
locaux envisagent des recompositions territoriales. En 
Espagne, la tension entre État et communautés est 
palpable, en plus de l’absence de mécanisme clair qui 
règle leurs interactions. La gestion des régions côtières 
véhicule des questions d’action publique et de décen-
tralisation, alors qu’il semble nécessaire de penser une 

Faiblesses Menaces Forces Opportunités

France • Transfert de responsabilités 
au local mais peu de 
leviers (économiques, 
règlementaires) ;
• Réduction de la capacité de 
coordination de l’État ;
• Faible articulation 
entre attentes (parfois 
contradictoires) autour des 
régions côtières ;
• Dispositifs de gestion 
statiques (zoning) pour 
risques évolutifs.

• Autonomie croissante de 
territoires locaux centrés sur 
leurs intérêts propres ;
• Sous-évaluation des 
changements nécessaires ;
• Projections climatiques : 
évènements extrêmes et 
dangerosité ;
• Montée du niveau des mers 
(quoique différenciée).

• Antériorité du contrôle des 
usages du sol sur le littoral ;
• Système national de gestion 
des risques robustes ;
• Émergence d’une 
conscience partagée des 
problèmes côtiers et de leur 
anticipation nécessaire.

• Sensibilité de l’opinion ;
• Loi climat/résilience 
pour une redéfinition 
règlementaire ;
• Innovation via des 
instruments inédits 
(fiscaux, d’urbanisme, de 
gouvernance) ;
• (Hélas) occurence 
d'évènements tragiques 
ouvrant des fenêtres 
d’opportunité politique.

Espagne • Différence légale côte/
littoral ;
• Pas d’orientations nationales 
(État) pour la gestion côtière ;
• Difficile coordination entre 
échelles (municipalités, 
communautés, État) ;
• Poids démesuré des 
municipalités dans la 
planification territoriale ;
• Forte occupation de la 
bande côtière (vulnérabilité 
et exposition élevées).

• Projections climatiques : 
évènements extrêmes et 
dangerosité ;
• Montée du niveau des mers 
(quoique différenciée) ;
• Fréquence des évènements 
atmosphériques extrêmes.

• Orientations 
environnementales et 
de gestion des risques 
européennes ;
• Durabilité comme principe 
recteur des interventions 
territoriales ;
• Poids social de la conscience 
environnementale.

• Changement climatique 
(CC) pousse une 
planification durable du 
littoral ;
• Loi sur le CC (2021) ;
• Plans d’adaptation au 
CC (échelles régionale et 
locale) ;
• (Hélas) occurence 
d'évènements tragiques 
ouvrant des fenêtres 
d’opportunité politique.

Tableau 2 – Une matrice synthétique de la gestion des régions côtières en France et en Espagne

Source : Rebotier et Olcina
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gouvernance plus souple… sans pour autant libérali-
ser à outrance la disposition du sol dans ces espaces 
convoités au motif que la régulation serait trop contrai-
gnante en France. En Espagne, à l’inverse, on peut re-
gretter l’absence de lignes directrices nationales pour 
la gestion littorale, comme la possibilité de constituer 
une réserve de foncier public côtier par l’acquisition 
de parcelles inopportunément occupées sur le DPMT ;
• au regard de territoires très valorisés, la moindre 
intervention implique des coûts faramineux. Même 
en sachant que plus précoce est la prévention, plus im-
portant est le contrôle des coûts afférents (ou évités), 
les difficultés à agir restent entières, pour deux rai-
sons au moins. C’est la valorisation à court terme (tant 
qu’elle reste possible) qui l’emporte bien souvent sur 
l’anticipation prudente. Et malgré l’existence de stra-
tégies d’anticipation, les outils (règlementaires, légaux, 
fiscaux, administratifs, juridiques) ne sont pas toujours 
à disposition pour encadrer le marché immobilier ou 
pour appuyer une intervention volontariste au nom de 
l’intérêt public sur des territoires souvent appropriés 
et très convoités. 

Qu’elle soit un enjeu pour les autorités locales, régio-
nales ou nationales, la recomposition des territoires 
côtiers ne relève pas d’une affaire privée entre pro-
priétaires (propriété publique incluse). Elle relève 
d’une forme de bien commun, suscite l’attention des 
pouvoirs publics et l’investissement d’argent public, 
tant pour garantir la sécurité des biens et des per-
sonnes que pour promouvoir des territoires viables et 
durables. 

Conclusion

Aujourd’hui ne manquent ni les alertes (événements 
tragiques ou records météorologiques) ni les études 
(qualitatives ou modélisatrices) pour montrer les effets 
potentiels du changement climatique sur le futur des 
régions côtières. Le rôle des activités humaines dans 
cette menace est aussi reconnu.

Mais aux aspects physiques il faut ajouter le carac-
tère très convoité de ces territoires, qui relève le degré 
de préoccupation sur leur devenir, et par conséquent 

de risque, dans la mesure où ce qui peut être perdu 
compte pour beaucoup et concerne nombre d’acteurs.

Enfin, les défis de gestion des régions et risques côtiers 
ne reflètent pas seulement une évolution (anthropisée) 
des conditions environnementales. Ils explicitent éga-
lement un rapport social à l’environnement. Dans le 
cas des régions côtières, les spécificités des faiblesses 
et des menaces, des forces et des opportunités (ta-
bleau 2) en France et en Espagne l’illustrent.

Malgré les spécificités des contextes nationaux, les 
deux cas présentent des recoupements dans les sé-
quences historiques et institutionnelles de gestion des 
régions côtières qui débouchent sur une récente et in-
tense activité législative. Outre les dynamiques envi-
ronnementales et territoriales, on compte aujourd’hui 
sur un troisième domaine d’influence pour la gestion 
des régions et risques côtiers  : les dynamiques de 
gouvernance et de régulation. En plus de formater la 
gestion des territoire côtiers, ces dynamiques perfor-
matives la font émerger comme une question sociale, 
objet d’arbitrages et de politiques publiques, sujet de 
controverses. 

La littérature en sciences politiques sur les risques 
a montré les façons dont les risques se construisent 
comme (ou deviennent des) problèmes sociaux et po-
litiques (Gilbert, 2007). Au regard des défis considé-
rables au-devant desquels s’achemine la gestion des 
espaces côtiers, la France et l’Espagne présentent un 
agenda de régulation proche, quoique fragmenté et 
partiel, à la recherche de solutions et de réponses satis-
faisantes. Quantité d’outils restent à inventer pour ac-
compagner ces territoires sur des trajectoires durables 
et viables à la fois. Mais la séquence politique (légale 
comme règlementaire) récente pourrait constituer une 
fenêtre d’opportunité à ne pas négliger. Pour cela, la 
meilleure connaissance d’expériences régionales et 
voisines s’avère pertinente, moins pour envisager 
des transferts directs de pratiques que comme source 
d’inspiration et de retours d’expériences (à favoriser 
ou à éviter). Il est également toujours utile d’inscrire 
des initiatives dans un horizon de plus grande enver-
gure qui, peut-être un jour, débouchera sur une coor-
dination régionale de type directive européenne, souli-
gnant ainsi la portée des besoins d’intervention. 
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